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Cahors, le 23 Juin 1874 

Samedi dernier, une 'majorité de 29 voix a 

conféré au gouvernement du Maréchal le droit 

de nommer les maires, pendant deux ans, en 

dehors des conseils municipaux. Cette mesure, 

nécessitée par les circonstances, confirme la loi 

du 20 janvier dernier, et est faite pour inspi-

rer confiance aux conservateurs si elle est suivie 

de mesures semblables. Nous espérons que la 

troisième lecture, qui aura lieu dans une hui-
taine de jours, ne changera rien à cette dispo-

sition législative. Les arguments que M. de 
Fourtou a donnés a l'appui du droit qu'il récla-
mait pour le gouvernement, sont vigoureux et 

concluants. Voici le discours de ce jeune minis-

tre, dont le talent grandit chaque jour et qui se 

dislingue par une rare énergie. Nous espérons 

qu'il sera lu par tous les maires de France, qui 

y verront l'indication précise des services indé-

pendants et patriotiques qu'ils peuvent rendre à 

la cause de l'ordre et à la mission du Maréchal. 

M. de Fourtou, ministre de l'intérieur. Mes-
sieurs, au moment où la Chambre passait à la 
deuxième lecture du projet de loi d'organisation 
municipale, j'ai eu l'honneur de monter à la tri-
bune et de faire, au nom du gouvernement, les 
plus expresses réserves au sujet du système proposé 
par la commission de décentralisation pour la nomi-
nation des maires. 

J'ai cru même devoir déclarer à ce moment que, 
lorsque l'article 14 viendrait en délibération, je 
revendiquerais, pour le pouvoir exécutif, le droit 
absolu de nommer les maires dans toutes les commu-
nes de France. Depuis lors, la situation s'est pro-
fondément modifiée. A cette époque, je n'étais en 
présence que du projet de la commission et des 
divers amendements qui étaient venus se ranger 
autour de lui. Aujourd'hui, l'honorable M. Clapier 
vient de déposer un amendement nouveau, et cet 
amendement doit, tout d'abord, fixer mon atten-
tion. 

Que vous demande l'honorable M. Clapier? Deux 
choses : la première, c'est l'ajournement, pendant 
une période de deux années, de la solution théori-
Que de la question; la seconde, c'est pendant ce laps 
de temps, l'application pure et simple de la loi que 
wus avez votée le '20 janvier 1874. 

Ainsi formulé, messieurs, cet amendement me 
paraît de nature à concilier les diverses opinions 
conservatrices, et de nature aussi à rassurer les 
intérêts que j'avais, pour ma part, en vue de sauve-
garder. 

Je n'aurais donc, je me hâte de le dire, aucune 
raison devenir le combattre. Je viens au contraire 
lui apporter l'adhésion du Gouvernement et, si vous 
foulez bien me le permettre, m'associer en quelques 
brèves paroles à sa défense. (Très-bien 1 très-bien 1 
4 droite.) 

Cette question, messieurs, de la nomination des 
paires, est, à coup sûr, l'une des plus difficiles, 
'une des plus graves que vous puissiez aborder. Je 
j) en veux pour preuve que le grand nombre et 

extrême diversité des systèmes qui se disputent 
opinion. Ces systèmes se divisent en deux grandes 

catégories : l'une comprenant tous ceux qui ont pour 
*Se la nomination par le pouvoir exécutif; l'autre, 

Ions ceux qui ont pour base l'élection. 

La commission de décentralisation a, pendant , 
plusieurs années, successivement examiné et rejeté 
tous les systèmes de la première catégorie ; elle a 
aussi successivement examiné et rejeté tous les sys-
tèmes de la seconde catégorie; et enfin, dans le 
dernier rapport, qui couronne si bien d'ailleurs la 
série des remarquables études que nous devons au 
grand et sympathique talent de l'honorable M. de 
Chabrol iTrès-bienl très-bien!), elle est arrivée à 
nous proposer un système mixte, celui qui est 
déposé dans l'article 14; à savoir la nomination des 
maires par le conseil municipal avec l'agrément du 
Gouvernement. 

Je n'ai pas l'intention d'examiner, à l'heure qu'il 
est, ces divers systèmes. Je ne les rappelle que pour 
indiquer l'extrême délicatesse, l'extrême difficulté 
de la question et pour en venir à vous dire que de 
ce conflit d'idées, que de cette controverse il est au 
moins un point qui se dégage, c'est que ceux-là mê-
mes pour lesquels la nomination des maires par le 
pouvoir exécutif ne peut pas être une nécessité per-
manente, s'accordent à reconnaître que, durant 
certaines époques troublées, elle peut être une 
nécessité temporaire. (Très-bien! très-bien! à 
droite.) 

Aurai-je besoin, messieurs, d'insister ? Non, à coup 
sûr, puisque c'est cette même pensée que je prête à 
beaucoup d'esprits qui a inspiré et engendre la loi 
du 20 janvier 1874. Et vraiment, que l'honorable 
M. Lenoël me permette de le lui dire, il faisait tout 
à l'heure à cette tribune un discours inutile, car il 
venait nous prouver l'évidence. 

Oui, certainement, la loi du 20 janvier était pro-
visoire, et lorsque vous l'avez votée, vous n'avez pas 
entendu faire une loi définitive ; vous avez entendu 
faire une loi temporaire, et, je le répète, quand 
l'honorable M. Lenoël vous le rappelait, tout à 
l'heure, il s'épuisait en efforts inutiles. (Légères 
rumeurs à gauche.) 

La question, quelle est-elle donc aujourd'hui? 
Elle est de savoir, purement et simplement, si vous 
devez ou non persévérer dans le système temporaire 
de la loi du 20 janvier 1874. Exclamations à gauche. 
— Approbation à droite.) 

Plusieurs membres à droite. C'est là la question 1 
M. le ministre. Oh l je sais bien qu'on a 

reproché l'adoption de cette loi aux décentralisa-
teurs de l'Assemblée ; on leur a dit qu'elle était la 
contradiction de leurs principes. Et savez-vous 
pourquoi on leur disait cela? Parce qu'on savait 
que vous placiez votre honneur politique au-dessus 
de votre intérêt politique, et que, par cette accusa-
tion, on pensait vous émouvoir. 

Mais l'honorable duc de Broglie, mon éminent et 
cher prédécesseur, le disait un jour, il y a de ces pièges 
qu'il ne faut pas tendre à fleur de terre. (Très-bien ! 
très-bien! à droite.) 

L'accusation devait vous laisser indifférents parce 
que vous n'avez rien abandonné de vos convictions, 
rien abandonné de vos opinions antérieures. Seule-
ment, en présence de faits particuliers de l'histoire 
contemporaine, vous avez fait une loi à laquelle vous 
avez imprimé le caractère qu'indiquait tout à l'heure 
l'honorable M. Lenoël, celui d'une loi temporaire. 
Cette loi, devez-vous l'abandonner à l'heure présente 
ou devez-vous la maintenir pour un laps de temps 
limité? Voilà la question. (Très-bien I très-bien 1 à 
droite.) 

Je vous dirai à ce sujet, et précisément pour 
rester sur ce terrain, où ne sont point engagés les 
principes, je vous dirai : Laissons de côté les théories ; 
allons aux faits, car en pareille matière ce sont les 
faits qui nous dominent. 

Lorsqu'on discute théoriquement la question de 
la nomination des maires, on fait une distinction 
qui est le point de départ de tous les systèmes : on 
distingue dans le maire, d'une part, l'agent du pou-

voir central ; de l'autre, le représentant du droit 
municipal, et, selon qu'on fait prédominer en lui 
l'9& ou l'autre de ces deux caractères, ou qu'on les 
place en équilibre l'un par rapport à l'autre, on 
conclut soit à la nomination ries maires par le pou-
voir exécutif, soit à la nomination des maires par 
l'élection, soit à un système qui donne aux maires 
une double investiture. 

Eh bien, je vous dirai : laissons les théories et 
envisageons la situation telle qu'elle est. A l'heure 
où nous sommes, dans la phase sociale et politique 
que nous traversons, soit qu'on considère le maire 
comme représentant du pouvoir central, soit qu'on 
le considère comme représentant du droit municipal 
il faut, au nom de l'intérêt gouvernemental, de 
l'intérêt social, au nom de l'intérêt municipal lui-
même, donner sa nomination au pouvoir exécutif. 
(Approbation sur divers bancs à droite.) 

Et pour le prouver, messieurs, je n'aurai qu'à 
jeter un regard sur la constitution même de la com-
mune, en temps normal et en temps exceptionnel. 

Qu'est donc la commune en temps normal? Elle 
est une agglomération d'intérêts; mais, à côté de ces 
intérêts collectifs qui représentent l'intérêt général 
de la communauté des habitants, s'y agitent une 
foule d'intérêts de groupes, et au-dessous même, une 
foule d'intérêts individuels. 

Ainsi, d'une part l'intérêt collectif, l'intérêt géné-
ral de la commune ; au-dessous, l'intérêt de certains 
groupes particuliers, au-dessous encore, les intérêts 
individuels : voilà, à un premier point de vue, le 
tableau de la commune. A ces premières causes des 
luttes locales, ajoutez dans l'ordre politique et moral 
des divisions profondes, des auimosités violentes, 
des antagonismes ardents, que le contact de chaque 
jours alimente et ravive sans cesse. (C'est vrai 1 — 
Très-bien !) 

Voilà ce qu'est la commune en temps normal ; 
mais combien celte situation devient plus alarmante 
durant les périodes de troubles politiques 1 (Très-
bien ! très-bien I) 

Les révolutions, dans notre pays, nous ont légué, 
sous ce rapport, un bien triste héritage ; il y a sur-
tout des heures où les compétitions locales et les 
hostilités individuelles s'exaspèrent : c'est lorsque la 
patrie vient de subir de grandes épreuves, et de tra-
verser de grandes douleurs ; alors, en effet, il y a 
une sorte d'ébranlement intellectuel et moral qui 
pénètre partout et désorganise tout. (Applaudisse-
ments à droite et au centre droit.) 

Eh bien, dans ces communes particulièrement 
agitées dans les temps de révolution et de malaise 
public, que doit être le maire? quelle doit être sa 
magistrature? 11 doit être d'abord le représentant 
du principe d'autorité si tristement affaibli à de 
pareilles époques. (Très-bien! très-bien I) 

Il doit être en outre ;un médiateur et un pacifica-
teur au milieu de tous les conflits susceptibles 
d'agiter la commune. (Nouvelle approbation.) 

Voilà la double mission que doit avoir le maire, 
et pour la remplir efficacement, pour être fidèle à 
cette double magistrature, il doit tenir son autorité 
et son prestige du Gouvernement, qui, lui, est placé 
au-dessus des partis. (Très-bien 1 très-bien !) 

Permettez-moi, à ce sujet, de mettre sous vos 
yeux d'admirables paroles que prononçait un hom-
me dont le nom occupe une si grande place dans 
tous les souvenirs, M. de Lamartine : 

« Si vos communes nomment leurs maires, vous 
créez d'un mot trente-sept mille pouvoirs publics 
libres et indépendants, sans subordination, sans 
hiérarchie, sans responsabilité envers le pouvoir 
public, un, central, universel, et nécessairement 
supérieur de l'Etat, qu'on appelle le pouvoir exécu-
tif ; c'est-à-dire que d'un mot vous détruisez l'unité 
nationale, sociale, gouvernementale, le principe de 
vie, le lien de cohésion, la force d'action exêculive 

et administrative de la France, de la République 
pour créer trente-cinq mille centres indépendants 
et divergents de volonté et d'actions opposées entra 
elles et opposées toutes au centre de pouvoir et 
d'action, je ne sais quelle fédération de résistance à 
trente-sept mille têtes, je ne sais quelle anarchie 
absurde et sans nom dans le monde, où les mem-
bres ne seront fortifiés que pour résister à la tôte, 
et où le pouvoir exécutif central ne sera que la déri-
sion de la souveraineté nationale. » 

Voilà ce que M. de Lamartine disait d'une façon 
générale. 

M. Marcel Barthe. A quelle époque ? 
Sur divers bancs. N'interrompez pas 1 
M. le ministre. Je ne rappelle ce langage 

que pour l'appliquer au temps particulier où nous 
sommes. Savez-vous quels sont en ce moment les 
deux grands maux de notre pays ? Les deux grands 
maux de notre pays, c'est d'une part, l'affaiblisse-
ment du principe d'autorité, et, d'un autre côté, 
l'abaissement des caractères. (Vive approbation à 
droite et au centre droit. — Bravos ironiques et 
prolongés à gauche). 

Voilà le mal immense, profond ; mais, grâce à 
Dieu, il n'est point irréparable, parce que, pour 
des hommes de cœur, il n'y a rien d'irréparable. 
(Très-bien t) 

Les caractères, vous les relèverez par l'éducation 
nationale, vous les relèverez par les lois qui sont à 
l'heure qu'il est présentées à cette Assemblée, par 
ces lois dont tous ici nous défendrons les libéraux 
et féconds principes. ITrès-bien 1) 

Mais le principe d'autorité, vous'ne le relèverez 
qu'en faisant que partout il soit dignement repré-
senté. (Très-bien 1 très-bien ! à droite et au centre 
droit). 

Ne l'oubliez pas, messieurs, le maire est, dans la 
commune, le représentant du principe d'autorité. 
Il faut que, par son origine qui le place en dehors 
de toute compromission, par sa situation person-
nelle, le maire soit, au milieu de tous, un arbitre 
écouté, inspirant à tous le respect ; et, pour inspirer 
à tous le respect il ne faut pas qu'il soit le chef, je 
me trompe, l'esclave d'un parti. (Vif assentiment à 
droite et au centre droit). 

Vous relèverez donc le principe d'autorité en con-
fiant au pouvoir central le droit de nommer les 
maires ; car, soyez-en sûrs, il choisira des hommes 
dignes de représenter ce principe. C'est donc à la 
fois au nom de l'intérêt gouvernemental et au nom 
de l'intérêt social qu'à l'époque où nous sommes 
je vous demande cette faculté pour le pouvoir 
exécutif. 

Mais je dis que c'est aussi au nom de l'intérêt 
municipal. En effet, je vous rappelais tout à l'heure 
l'état de division de la commune. J'ajouterai ceci : 
l'intérêt collectif subit incessamment les assauts des 
intérêts de groupe ou des intérêts privés. Il faut 
donc que le maire soit placé au-dessus des coteries, 
si l'on veut qu'il ne s'allie jamais à ceux qui me-
nacent cet intérêt collectif, mais qu'il soit toujours 
prêt, au contraire, à la défendre et à le protéger. 
(Très-bien ! très-bien l droite). 

Ainsi, messieurs, quand je viens vous demander 
pour un temps la nomination des maires, je me 
place non pas seulement au point de vue de l'inté-
rêt gouvernemental, non pas seulement au point 
de vue de l'intérêt social, mais encore au point de 
vue auquel vous vous placez plus particulièrement, 
au point de vue de l'intérêt municipal lui-même. 

M. Gaslonde. Vous avez raison l 
M. le ministre. Permettez-moi de le dire, 

messieurs, nous avons le droit de déclarer que c'est 
au nom de tous ces intérêts que nous vous de-
mandons la nomination des maires, dans les con-
ditions édictées par la loi du 20 janvier 1874, et 
pour une période déterminée. 
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Nous avons le droit de le déclarer, parce que 
vous pouvez être assurés que nous n'userons de 
cette prérogative au profit d'aucun parti... (Vives 
exclamations à gauche). 

M. Emmanuel Arago. C'est déjà fait 1 
M. le ministre. C'est déjà fait 1 dites-vous. 

M. le duc de Broglie saura, à cet égard, vous ré-
pondre pour moi et vous prouver que ce n'est pas 
fait. Il vous rappellera sa circulaire... (Exclama-
tions ironiques à gauche), et savez-vous à quoi il 
l'opposera? Il l'opposera aux vôtres. (Très-bien 1 
très-bien ! à droite et au centre droit). Il l'oppo-
sera à vos actes... (Très-bien !) 

M. Emile Lenoël. Nous opposerons nos actes 
aux siens. 

M. le ministre. Je vous refuse le droit de 
parler au nom de la liberté. (Bravo ! bravo ! à 
droite et au centre.) 

M. Ernest Picard. Ne parlez pas non plus 
en son nom. 

M. le ministre. Savez-vous quel est le rôle 
du parti révolutionnaire ? Lorsqu'il n'est pas au 
pouvoir, il détruit l'autorité par 1 abus de la liberté, 
et, lorsqu'il est au pouvoir, il comprime la liberté 
par l'abus de la force. (Applaudissements à droite et 
au centre.) De telle sorte que dans un temps où 
l'on cherche sincèrement à résoudre le problème 
difficile- de l'alliance de l'ordre et delà liberté, ce 
parti a eu la singulière mais triste fortune d'être 
successivement l'adversaire de l'ordre et de la liberté. 
(Très-bien 1 très-bien 1) 

Savez-vous au nom de quel intérêt vous a\ez 
nommé les maires, après la révolution du 4 septem-
bre. (Ah 1 ah 1 — Nous y voilà I à gauche.) Mes-
sieurs, vous n'étoufferez pas ma voix... 

Au centre et à droite. Très-bien 1 très-bien ! — 
Parlez t parlez ! — Attendez le silence I 

M. le ministre... et tant que vous me par-
lerez de votre amour pour la liberté, je vous rap-
pellerai vos actes de despotismes. (Très-bien ! très-
bien ! à droite.) 

Voici ce qu'un préfet de la Haute-Marne écrivait 
en septembre 1870 : 

« J'ai accueilli avec joie la dépêche dans laquelle 
vous m'annoncez les élections municipales pour le 
25 septembre, et celles de l'Assemblée nationale pour 
le 20 octobre. J'aurai d'ici là renouvelé toutes les 
administrations municipales. » 

Un memtire à gauche. Comme vous 1 
A droite. N'interrompez pas ! 
HI. le comte de Boisboissel, Ecoutez donc 

la vérité. 

M. le ministre. Oh ! attendez, attendez I il 
no faut pas que vous m'ayez impunément interrom-
pu (Très-bien I — Parlez I parlez 1 à droite. ) 

Je poursuis la lecture du document : 
« Le temps presse, il est indispensables que les 

Préfets soient autorisés à les révoquer et à procéder 
à l'installation de leurs successeurs dans le plus bref 
délai. J'y joindrais le droit pour les préfets de les 
éloigner de l'arrondissement de leur résidence jus-
qu'après les élections. » (Vives exclamations et ap-
plaudissements à droite.) 

« La magistrature est l'ennemie la plus naturelle 
delà régénération qui s'opère... Je n'ai pu, depuis 
que je suis préfet, faire nommer mon principal clerc 
comme mon suppléant pendant le temps que j'exer-
cerai les fonctions de préfet... » 

Donc, destitution des procureurs mise à l'ordre 
du jour. 

« Conférez aussi aux préfets le droit de destituer 
les présidents de sociétés de secours mutuels et de 
nommer leurs successeurs. » 

Croyez-vous maintenant que M. le duc de Broglie 
puisse sans embarras opposer sa circulaire à vos 
écrits ? (Très-bien 1 très-bien 1 à droite et au centre 
— Rumeurs à gauche.) 

Ne m'interrompez donc pas, lorsque je viens dire 
que c'est sans esprit de parti que nous appliquerons 
la loi dont nous réclamons le maintien. (Très-bien I 
à droite.) 

Mais, messieurs, je n'insisterai pas davantage, car, 
en définitive, qu'est-ce que je viens vous demander?' 

Je ne viens vous demander le sacrifice d'aucune 
conviction, le sacrifice d'aucun principe. 

M. le comte de Douhet. C'est vrai I 
M. le ministre. Je viens simplement, tous 

principes réservés, vous demander d'être fidèles au 
sentiment que vous a inspiré le 20 janvier, d'être 
fidèles à vous-mêmes, d'être fidèles à votre œuvre 
qui, quoiqu'on puisse dire, comptera glorieusement 
parmi les services que là majorité conservatrice de 
cette Assemblée a rendus au pays... 

A gauche. A l'Empire 1 à ^Empire 1 
M. le ministre.,. services nombreux, sery^ 

ces éclatants, dont la calomnie et les passions con-
temporaines peuvent bien méconnaître la grandeur, 
mais que l'histoire enregistre et que la postérité 
proclamera. (Applaudissements et bravos répétés à 
droite et au centre. M. le ministre, en retournant à 
son banc, reçoit de vives et nombreuses félicitations.) 

L'Union nous annonçait dernièrement qu'une 
nouvelle campagne allait être entreprise par 
l'extrême droite en faveur d'une restauration 
monarchique. Celte nouvelle se trouve confirmée 
par une déclaration que M. Lucien Brun vient 

de faire dans la commission des lois constitu-
tionnelles. 

Voici le texte de cette déclaration, texte que 
nous pouvons considérer comme officiel, puisque 
nous le trouvons dans Y Union : 

Persuadés que la Monarchie peut seule, non-seu-
lement sauver la France dans l'avenir, mais la pré-
server même à l'heure présente des effroyables 
périls que la menacent, ils se réservent d'apporter au 
moment qui leur paraîtra convenable et de défendre 
avec toute l'énergie dont ils sont capables cette so-
lution, dans les débats solennels qui vont s'ouvrir. 

Ils ne s'associeront à aucun projet qui en serait 
directement ou indirectement la négation. 

Nous avons souligné les mots directement et 
indirectement. Le premier de ces deux mots 
vise la proposition Périer : le second vise la 
proposition .Lambert de Sainte-Croix. 

Il paraît donc résulter de cette déclaration 
que M. Lucien Brun et ses amis ne voteront pas 
plus la proposition Lambert de Sainte-Croix que 
la proposition Casimir Périer. 

(Journalde Paris.) 

Le Journal de Paris assure que si la pro-
position Périer est rejetée, le centre gauche 
s'unira immédiatement aux deux gauches pour 
demander la dissolution de l'Assemblée. 

On a fait le compte des voix qu'on pourrait 
entraîner dans cette campagne : on est arrivé au 
chiffre de 317. Ce n'est pas la majorité. Pour y 
arriver, il faudrait un appoint pris dans l'extrême 
droite ou dans le parti bonapartiste. 

Dans le cas où la dissolution serait votée, les 
élections générales se feraient au scrutin de 
liste, puisque la loi électorale ne serait pas 
votée. 

Dans chaque département le centre gauche et 
les deux gauches n'auraient qu'une liste com-
mune. En tête de cette liste, partout où la chose 
serait possible, on mettrait MM. Thiers et Gam-
betta. 

Tel est le plan qui paraît arrêté et dont tous 
les détails seraient dès à présent réglés. 

Les plus grands efforts sont nécessaires au-
près des bonapartistes et des membres de l'ex-
trême droite pour conjurer ce péril. Dans quel 
état tomberaient les affaires, si la France avait 
devant elle la perspective de la victoire des gau-
ches coalisées? 

L'accueil fait par l'Assemblée au langage si 
élevé de M. de Fourtou doit nous faire espérer 
que les partis extrêmes ne céderont pas à la 
tentation de troubler davantage les esprits, dans 
l'espérance trompeuse d'un triomphe exclusif et 
personnel. Consolider et fortifier l'autorité sep-
tennale du maréchal Mac-Mahon, sans se 
préoccuper du titre qu'il porte, tel est l'unique 
voie de salut au milieu des divisions du pays. Le 
temps peut aplanir les difficultés ; aujourd'hui 
ces difficultés sont telles que le succès d'une mi-
norité quelconque non seulement ne pourrait 
absolument rien fonder, mais compromettrait 
peut-être pour toujours l'avenir du pays. Mal-
heur aux partis qui ne sauront pas, ou ne vou-
dront pas comprendre cette situation ! 

Eevue des Journaux 

Français. 

Si les dissidents d'extrême-droite ont pu 
croire un moment qu'ils avaient fait œuvre 
inoffensive lorsque, le 16 mai, ils ont ren-
versé le ministère et disloqué la majorité, ils 
doivent être aujourd'hui pleinement éclairés 
sur l'étendue de leur responsabilité. Ce qui 
s'est passé depuis lors n'est que la conséquence 
de ce vote néfaste. On a pu mesurer, à propos 
de la proposition de M. de Larochefoucauld, ce 
qu'y avait gagné la cause de la monarchie. 
La cause conservatrice elle-même n'en est pas 
sortie moins gravement atteinte. On avait déjà 
pu s'en rendre compte lors du vote sur l'âge 
des électeurs municipaux. Le mal est apparu 
plus grand encore dans la séance où la ré-
forme principale proposée dans la loi muni-
cipale, pour l'admission des plus fort imposés, 
a été repoussée par 361 voix contre 316. 

II devient chaque jour plus manifeste que 
le débat qui se poursuit à Versailles et prend 
chaque jour un caractère plus grave n'est pas 
entre la < Monarchie » et la « République. » 
Quelque effort que fassent les journaux de la 
gauche.pour faire croire que la question est là, 

tous les esprits sérieux savent qu'elle est 
ailleurs. On ne discute pas au fond pour 
savoir « sous quelle forme » on gouvernera 
la France, mais seulement pour savoir « qui » 
gouvernera ? » Sera-ce le parti conservateur ? 
sera-ce le parti radical ? sera-ce le ministère 
du général de Cissey ? sera-ce une coalition 
dissolutionniste composée de MM. Casimir 
Périer, Gambelta, Tbiers et Naquet ? 

Journal de Paris. 

La Gazette de France évalue à quinze les 
membres du centre droit qui ont volé en 
faveur de l'urgence de la proposition Casimir 
Périer, et à dix-sept ceux qui se sont abste-
nus : au total, trente-deux. 

La Gazette se trompe : parmi ces trente-
deux membres il y en a un bon tiers qui n'ap-
partiennent pas au centre droit; il y en a 
quelques autres qui appartiennent à la fois au 
centre droit et au centre gauche. 

Eu tout cas, que prouvent ces dissidences ? 
Elles prouvent combien on avait eu de peine 
à former une majorité conservatrice, et com-
bien il était important de ne pas briser cette 
majorité, comme on a eu la folie de le faire 
dans la séance du 16 mai. 

Nous savions parfaitement qu'il y avait sur 
la frontière du centre droit et du centre gauche 
un certain nombre de membres très-difficiles 
à retenir dans la majorité conservatrice. Nous 
savions que chacune des incartades de l'ex-
trème-droite avait pour conséquence de les 
rejeter vers la gauche. Aussi n'avons-nous 
pas cessé d'avertir l'extrême-droite des dan-
gers auxquels elle exposait la majorité con-
servatrice tout entière en commettant impru-
dence sur imprudence. 

Nos conseils ont été naturellement dé-
daignés par les habiles de l'extrême-droite. 
Ils ont détruit la majorité conservatrice, ils 
ont renversé le duc de Broglie. Ils peuvent 
voir aujourd'hui le beau résultat de leurs 
savantes combinaisons. 

Paris-Journal. 

Que la dissolution ait lieu dans six mois, 
dans un an ou dans deux, ce qui importe, 
pour 1 honneur de l'Assemblée et la sécurité 
du pays, c'est que nos députés, avant de se 
séparer, aient du moins mis les finances en 
équilibre, l'armée sur pied, et qu'ils al.nt 
outillé au moyen de l'organisation indispen-
sable, la présidence remise pour sept ans 
entre les mains du maréchal Mac-Mahon. 

Voilà le minimum des devoirs qui restant 
à remplir à nos représentants, avant qu'ils 
aient la droit de mettre au bout de leurs tra-
vaux le point final. 

N'en déplaise a M. Casimir Périer et à ses 
ouailles, la proclamation de la République, à 
supposer qu'on l'obtienne d'une Assemb'ée 
qui fut nommée pour faire la paix et la mo-
narchie et qui n'a fait que la paix; la pro-
clamation de la République aurait-elle des 
grâces suffisantes pour mettre les finances en 
équilibre, I armée sur pied et ne pas laisser 
le septennat en l'air? Nous en doutons, et 
tous ceux que l'ambition personnelle ou la 
passion démagogique n'aveuglent pas, en dou-
teront avec nous. 

11 est possible, à la rigueur, quoique à notre 
avis la proclamation de la République 
soit une complication et un danger, tant à 
l'extérieur qu'à l'intérieur, que l'on puisse, 
malgré cette faule nouvelle, équilibrer le bud-
get, réorganiser l'armée et asseoir le septen-
nat ; mais on ne saurait sérieusement nous 
soutenir que le mot de République opérera 
comme un talisman de féerie pour nous dé-
livrer de tous les mauvais génies. 

Ne sommes-nous pas d'ailleurs nominale-
ment en république depuis le 4 septembre 
1870, et plus particulièrement depuis le jour 
où M. Rivet tint le pouvoir de M. Thiers sur 
les fonds baptismaux et, parrain complaisant 
autant que mal inspiré, fit du chef du pouvoir 
exécutif nommé à Bordeaux, un président 
de la République ? La République de fait, 
dont le nom seul, selon ses fanatiques, devait 
faire reculer l'invasion au lendemain du 4 
septembre, n'a servi d'abord qu'à nous isoler 
en Europe et à paralyser toute tentative de 
médiation des puissances monarchiques en 
notre faveur. 

A l'intérieur, cette même République in-
complète a eu pour effet d'encourager les 
ambitions de l'écume et les débordements de 
la lie. Sans la quasi-république que le 4 sep-
tembre greffa sur la défaite, on n'aurait pas 
eu les horreurs de la Commune et tout cet 
amas de crimes et d'horreurs qu'oublie la 
légèreté des uns, que voile la tactique des 
autres. C'est pourquoi nous pensons que plus 

G* 
on s'enfoncera dans la République, moins I 
France sera près de sortir de l'abîme. 1 

Cependant, nous ne formulons à |'h
eu 

présente aucune revendication monarchiq» ' 
Nous nous tenons modestement sur le terrai 
des faits acquis, et nous demandons seu|

e 
ment l'équilibre des finances, la réorgarjj

8a
' 

tion de l'armée, l'organisation du septennat : 

Presse. 

Tout a été dit de ce qui pouvait être dit ^ 
les constitutions passées, présentes et eocoj, 
possibles. Durant six mois, la commisse 
des Trente a fait l'enchantement et l'ado^, 
tion de tous les spécialistes qu'intérei

ie 
l'étude des constitutions d'Etats. Elle a ^ 
pour l'Académie des sciences politiques a 
concurrence sérieuse, et les professeurs fuiu„ 
de droit-constitutionnel s'instruiront suffisam» 
ment rien qu'en lisant avec soin le procès, 
verbal touffu et varié des interminables séancet 
de la commission des Trente. 

Si tout a été étudié dans le passé, si gui 
peut-être la constitution de Troie, chacun 
régimes sous lesquels ont vécu les ancien 
été profondément étudié par les^rente sava 
si les qualités et les inconvénients de chaque 
système ont été tour à tour exposés avec dg 
grands développements dans la docte réunion 
il nous semble qu'il ne doit plus rien rester 
dire des choses d'autrefois. Il serait donc le 
de s'occuper un peu du présent et de hâte, 
une conclusion qu'avec des sentiments divers 
chacun attend impatiemment. 

Il faut que la question gouvernementale soii 
tranchée durant cette session. Plusieurs consi-
déralions de premier ordre l'exigent. L'anxiéli 
des esprits, la surexcitation des partis, l'incei. 
titude qui règne dans le monde des affaires m 
pourraient pas sans danger se prolonger outre 
mesure. 

Les discussions qui ont eu lieu depuis quel-
que temps entre M. Loyson, l'ancien Père 
Hyacinthe et la Patrie de Genève, organe 
officieux du gouvernement génevois, sont 
devenues très-vives. Accusé d'être retardataire 
et de s'attacher à des maximes trop conserva-
trices en fait de religion, M. Loyson a voulu 
répondre à cette critique des radicaux par uot 
profession de foi. Après avoir fait afficher sur 
les murs de Genève des placards annonçât! 
qu'il prendrait la parole le 7 juin, il i 
prononcé ce jour-là dans la salle de la Réfor-
malion un long discours qui est l'exposé desi 
doctrine. D'après celle profession de foi, h 
réforme de M. Loyson doit être ce qu'il appelle 
une réforme conservatrice ; il faut, suivant loi, 
éviter les principes et l'esprit du schisme, 
maintenir l'intégrité du dogme traditionnel, 
enfin procéder dans les changements discipli-
naires avec sagesse et avec prudence. Toute-
fois, le Père Hyacinthe ajoute: « Pour nu 
réconcilier avec le Vatican, il faudrait deui 
choses : que le pape reniât son infaillibilité et 
qu'il bénît le berceau de mon enfant. » 

Les radicaux se sont indignés d'un langage 
qui, à leur avis, est beaucoup trop modéré. 
Ils ne cessent de répéter que M. Loyson se 
rapproche plus de l'Eglise catholique romaine 
que des catholiques libéraux, des protestants 
des libres penseurs. Il résulte d'un ré 
article de la Patrie de Genève, que la rupture 
peut être considérée comme complète entre 
l'ancien orateur de Notre-Dame de Paris et le 
gouvernement de Genève. 

M. Loyson, dit ce journal, a chanté dimanche 
soir le chant du cygne de sa réforme. Nousi 
voulons pas même nous donner la peine d'analyse' 
son discours tissu d'absurdités et de faussetés 
apprises sur les bancs de tous les petits et grands 
séminaires de France et de Navarre. Il nous 
renvoie sur les bancs de théologie. Plût à Dieu 
qu'il fût allé six semaines seulement dans une de 
ces Universités allemandes dont il fait si grand 
cas...; il saurait que ses essais de diatribes contre 
les libres-penseurs, athées et matérialistes, sont 
vieux comme le temps et qu'un Spinosa vaut tous le3 

saint Cyprien, saint Clément et autres saints. Décidé-
ment, il n'y a chez lui d'étoffe que pour un orateur, 
en d'autres termes, pour un diseur de lieux-commuf5 

enjolivés d'une foule de petits riens qu'on déni'6 

agréablement et que les sols applaudissent. 

La Patrie de Genève ne se contente pas ^ 
ce genre d'invectives, elle reproche à M. Loyson 
de ne pas être assez soumis au gouvernement 
genevois. 

Qui donc, dit-elle, l'a forcé à prêter un s..-
qu'aujourd'hui il désapprouve? Qui donc l'a forcé 
fonder une Eglise s'appuyant sur le secours d« 
l'Etat? Personne. Mais malheureux, la croix de h°is< 
le vase de bois, l'autel de pierre, ce sont de helie* 
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rôles Pensez aux vingt prêtres qui vous ont suivis 
Pa j eux, n'ont pas d'amis puissants dont la bourse 
^toujours ouverte. 

^ conclusion du journal suisse, c'est que 
,. loyson doit se courber sous le joug de 
l'État ou retourner à l'Eglise romaine. < 

Cette polémique est vraiment significative ; 
Ile prouve conabien le père Hyacinthe a été 

mal inspiré ent acceptant, sous prétexte de 
libéralisme, une autorité qui ne peut lui impo-
.
r
 qu'une servitude morale.Il doitchaque jour 

S„ repentir d'avoir rompu avec la véritable 
(tfjilion pour organiser une soi-disant Eglise 
éformatrice qui n'aboulii jusqu'à présent qu'an 

désordre et à l'anarchie religieuse. 
Quel châtiment ! et quel châtiment mérité! 

Patrie. 

Au milieu des divisions alarmantes et des 
différents dont les conservateurs nous offrent 
le triste spectacle, les radicaux, poursuivant 
leur voie avec une persévérance qu'il importe 
de signaler, organisent partout leurs comités 
et se livrent avec plus d'acharnement que 
jamais k leur dangereuse propagande. 

Les départements dans lesquels doivent avoir 
heu, par suite de vacances survenues, des 
élections partielles, sont principalement l'objet 
de leur attention et de leurs efforts. C'est 
ainsi que, ces jours derniers, dans l'Oise, M. 
André Rousselle, candidat de la démagogie, 
inaugurait ses conférences et ses tournées. 

Or, M. André Rousselle a un moyen pré-
cieux pour éloigner les électeurs de la mo-
narchie et les convertir à la république: c'est 
de prétendre que tous les excès de la Com-
mune, —ia Commune, qui a laissé dans l'es-
prit des campagnes une impression de crainte 
et d'horreur! — c'est de prétendre, disons-
nous, que tous les excès de cette époque 
sont l'œuvre des monarchistes, bonapartistes 
et autres, unis aux cléricaux. 

Qui a brûlé les Tuileries, le.ministère des 
finance» et l'Hôtel-'de-Nille? les monarchistes 
elles cléricaux. Qui s'est battu derrière les 
barricades? les monarchistes et les cléiicaux. 
Qui a emprisonné et assassiné les gendarmes, 
les sergents de ville et les otages? les mo-
narchistes et les cléricaux. 

Voilà ce que, pas plus tard que dimanche 
dernier, débitait sans vergogne, dans un ca-
baret d'une commune importante du dépar-
tement de 1 Oise, ledit sieur André Rousselle, 
candidat des radicaux aux prochaines élections. 

L'ORAGE DU 21 JUIN. 

Informations 

M. de Goulard est très gravement malade 
d'une hypertrophie du cœur. L'état de l'ho-
norable député des Hautes Pyrénées et des 
plus inquiétants. 

Cette nouvelle a causé une grande impres-
sion dans l'Assemblée, où M. de Goulard est 
entouré de sympathies universelles. 

VUnion de l'Ouest donne comme authen-
tique ce mot récent qu'aurait prononcé M. 
de Bismarck : « Dans l'état de division où sont 
» les Français, nous n'avons rien à faire contre 
» eux, ils font assez. Je m'en vais à Kis-
» «ingen. » 

Le Pape, en recevant, le 18 juin, le Sacré-
Collége, a prononcé un discours important. 

Le Saint-Père a déploré la persécution qui 
sévit contre l'Eglise. Il a fait allusion à de 
nouvelle» propositions de conciliation qui lui 
suraient été faites par des personnages politi-
ses haut placés. 

Le Pape a dit qu'il ne ferait aucune conces-
s|°n, ajoutant que toute concession serait nui-
sible à l'Eglise et à la société. 

Le patriarche Hassoun a reçu de Constan-
tioople, pour Sa Sainteté, uue dépêche de 
félicitations à l'occasion de l'anniversaire de 
son avènement au trône. 

Le Saint-Père, après avoir pris connais-
*?°ce de la dépêche, à chargé le patriarche 
Renvoyer par le télégraphe ses remerciements 
* la communauté arménienne. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Tous les députés du Lot ont volé l'amendement 
lapier, qui accorde au gouvernementale droit 

Pour deux années de choisir les maires. * 

Dimanche dernier, nous avons été pendant 
toute la journée menacés d'un orage qui n'a 
éclaté que le soir. Il a été très violent, mais 
aucun accident ne nous est signalé dans la 
ville et daus la banlieue. Au contraire, une 
pluie bienfaisante est venue apporter quelque 
remède à celte sécheresse qui désolait depuis si 
longtemps nos cultivateurs. 

Malheureusement, il n'a pas été de même 
partout. Les nouvelles qui nous arrivent des 
divers points du département, nous annoncent 
de grands désastres. Les communes de Castel-
franc, les Arques, Dégagnac, Thédirac, Montges-
ty, Lavercantière, Gourdon, etc. ; auraient été 
ravagés par la grêle. 

On nous écrit de Puy-l'Evêque : 
Dimanche, vers 4 heures et demie, un orage 

épouvantable a éclaté sur la commune de Puy-
PEvêque. La vigne a été littéralement hachée 
sur certains points. Les blés sont complètement 
perdus ; les arbres fruitiers également. Là 
violence de l'orage était telle, que les maisons en 
tremblaient, les vitres étaient brisées, les pla-
fonds fendus. Au haut de la ville, les grêlons 
amassés par la pluie, formaient sur la route 
n° 111, un barrage d'une quarantaine de mètres 
de longueur sur une épaisseur de plus de 50 
centimètres. La population est consternée, les 
pertes sont incalculables. 

On nous écrit du même canton : 
Les communes de Puy-l'Evêque et de Du-

ravel ont été particulièrement maltraitées. Dans 
quelques parties de ces communes, les récoltes 
en blé, vin et tabac, sont entièrement perdues. 
A l'heure où j'écris, 22 juin, j'ai sous les yeux 
un grêlon du volume d'un œuf de pigeon. 

Aux dégâts causés par la grêle, il faut ajouter 
cens occasionnés par le vent, qui a déraciné les 
arbres par centaines, et par les ravines dont les 
funestes effets dans les terrains en pente sont à 
jamais irréparables. De mémoire d'homme on 
n'avait vu un pareil fléau. Les pertes sont im-
menses. 

On nous écrit de Touzac: 
Je vous signale la perte totale de toutes les 

récoltes, sans exception, emportées par l'orage 
effroyable de dimanche; à bientôt les détails 
navrants. 

Gourdon, 22 juin. 
La grêle d'hier a fait des ravages énormes. La 

consternation est générale. A jeudi les détails. 

On nous écrit de Concorès : 
Epouvantable désastre causé par la tempête 

du 21. Blé, maïs, tabacs, chênes, noyers, tout 
a été haché, presque anéanti ; plus une feuille. 
Des arbres séculaires ont été déracinés. Les grêlons 
tombaient si dru, qu'une femme surprise par 
l'orage a failli périr; elle est encore en danger. 
Les ravages se sont étendus sur les communes 
de Concorès, Saint-Germain, Dégagnac, Sal-
viac. 

M. le Préfet, d'accon a^jc l'Administration 
des contributions directes, fera tout son possible 
pour activer la vérification des pertes subies par 
les propriétaires. MM. les maires ont été invités 
à présenter les commissaires qui doivent assister 
MM. les Contrôleurs dans leurs opérations. 

En présence du désastre qni frappe une par-
tie de notre département, M. le préfet a de-
mandé à la Société d'Agriculture de se réunir 
d'urgence et d'aviser aux moyens d'utiliser les 
terrains qui viennent d'être si cruellement ra-
vagés, en y produisant les récoltes qu'il con-
viendra dans la circonstance. Il sera aussitôt 
donné à MM. les maires avis de cette délibé-
ration. 

M. le préfet du Lot est parti aujourd'hui 
par le train de midi, avec son secrétaire géné-
ral, pour visiter les communes éprouvées par 
l'orage du 21. 

Un orage des plus violents a éclaté, dansa 
nuit de samedi à dimanche, sur Bordeaux et 
s'est étendu sur les communes environnantes. 
La grêle aurait causé, dit-on, à Pessac, des 
dégâts, assez importants. 

Nous lisons dans le Journal de Lot-et-Ga-
ronne : 

Dimanche, vers 4 heures de l'après-midi, un 
violent orage accompagné de forte grêle a causé 
de grands dégâts sur plusieurs points du dé-
partement. 

On cite parmi les communes grêlées Nérac, 
Calignac, Sérignac, Saint-Hilaire, Port-Sainle-
Marie et en remontant vers Villeneuve, Port-de-
Penne et une partie de celte contrée. 

On nous écrit de Puy-l'Evêque : 
Lundi, vers 9 heures du matin, M. Mauriol 

Pagès, maire de Goujounac, M. Bousquet son 
beau frère, et ses deux enfants, se rendaient 'a 
Duravel en voiture. Arrivés à Fongandou, com-
mune de Puy-l'Evêque, le cheval ayant pris 
peur d'une charrette qui stationnait sur la route, 
se jeta dans une prairie bordant le chemin. Pro-
jetés à terre d'une hauteur de 3 mètres, 
M. Bousquet a reçu au crâne une forte blessure 
et M. Mauriol s'est foulé le poignet droit, les en-
fants n'ont eu aucun mal. Le docteur Delsol 
appelé, a fait le premier pansement; les malades 
ont été transportés à Puy-l'Evêque. La blessure 
de M. Bousquet présenterait malheureusement 
quelque gravité. 

Tous les bouchers de la ville de Rodez ontélé 
convoqués à la Mairie, dans le courant de la 
semaine dernière. Les membresdel'administralion 
municipale leur ont déclaré que le prix auquel ils 
continuaient à vendre la viande était excessif ; 
que la population réclamait avec raison. Les 
bouchers ont été prévenus que la police a été 
invilée à veiller strictement à l'observation de 
l'arrêté en date du 21 mai 1873, qui les oblige 
à inscrire chaque jour, en un lieu apparent, sur 
un tableau, le prix auquel ils vendent chaque 
qualité de viande ; que, si des rapports que M. 
le Commissaire adressera à M. le Maire* il résul-
tait que les prix demeurent exagérés, l'adminis-
tration aviserait et aurait recours, quoique à 
regret, à la taxe. 

A la date du 18 juin, les prix portés sur les 
tableaux étaient réduits dans la plupart des 
boucheries. 

En présence de la baisse du bétail sur pied, 
l'administration municipale de Casielsarrazin 
vient de décider les bouchers à baisser sensible-
ment les prix de la viande. 

Voici le résultat de plusieurs élections au con-
seil général dans le Midi. Il est bon de constater 
que ces résultats constituent pour la cause con-
servatrice un nouveau succès : . 

Dans le canton de Ruines (Cantal) M. Rous-
sel, le candidat conservateur, a été élu par 889 
voix contre 599 données à M. Bourgeois, can-
didat radical. M. Roussel remplace au conseil 
général un radical. Le succès des conserva-
teurs du Cantal est donc complet et mérite 
d'être signalé. 

Dans l'Ardèche, deux conservateurs ont été 
également élus. A Cheylard, M. Sauzet a réuni 
1,410 voix sur 1,830 votants, et à Saint-
Martin, M. Morin a été élu par l'unanimité des 
votants. Dans ces deux cantons, les radiçaux 
n'avaient pas même osé engager la lutte. 

Théâtre de Cahors. 

La troupe de M. Désir nous a donné diman-
che un spectacle choisi spécialement pour les 
dames. Elles brillaient malheureusement par 
leur absence. Que faudra-t-il donc pour secouer 
l'indifférence de nos belles cadurciennes ? Voilà 
une troupe honnête, des artistes consciencieux, 
d'un mérite reconnu, qui vous donnent non pas 
des gravelures comme on en a trop vu dans 
ces derniers temps, mais des pièces à la fois 
amusantes et morales, qui savent mêler utile 
dulci, le grave au doux, le plaisant au sévère, 
et vous refusez de les encourager? En vérité, 
Mesdames, vous êtes par trop difficiles. Espérons 
que vous reviendrez à de meilleurs sentiments; 
laissez-vous entraîner une fois au théâtre, je 
vous promets que vous y retournerez. 

Attrayant et bien choisi, le spectacle de 
dimanche a été bien rendu. 

Dans la belle œuvre de M. Eugène Manuel, 

les Ouvriers, le jeune artiste chargé du rôle 
de Marcel a souvent enlevé la salle, émue par 
ces vers admirables, par ces chaleureuses tirades, 
par ces vérités si simplement et en même temps 
si noblement exprimées. M. et Madame Désir 
ont aussi parfaitement rempli leurs rôles, et 
nous ne saurions sans injustice passer sous 
silence la grâce et la pure diction à'Hélène. 

Si les Ouvriers nous ont attendris, l'His-
toire d'un Sou nous a bien fait rire. M. 
Andres a rempli avec beaucoup de naturel le 
rôle d'amoureux. 

Dans l'opérette qui a suivi, Mlles Madeleine 
et Eugénie ont chanté avec beaucoup de goût la 
musique un peu banale de Pugières. 

Nous ne terminerons pas cette rapide analyse 
sans rendre un nouvel hommage au talent da 
M. Tony Laurent. Il s'est surpassé dans les 
Marionnettes et Y Avocat des Légumes. Nous 
lui demanderons cependant de prononcer d'une 
façon plus claire. On n'entend pas toujours 
distinctement ce qu'il dit, ou plutôt ce qu'il 
chante. 

En résumé, la soirée a été fort bonne ; et 
nous ne saurions demander mieux à Cahors. 

Spectacle de jeudi 25 juin 1874. 

Le Chevalier de Saint-Georges. 
Comédie-vaudeville en 3 actes, par MM, Roger de Beauvoir 

et Mêler ville. 

Au deuxième acte : Le ballet d'Armide. 
Musique de Gluck, exécuté par M. B. Andréa. 

Premier violon, élève d'Allard, avec accompagnement 
de piano et chœur. 

Elégie et Barcarole. 
Concerto pour violon, exécuté par M B. Andrès. 

Le Brésilien. 
Comédie-vaudeville en 1 acte par Meillec et Ludovic Halévy 

Grande ronde du Brésilien. 
Musique d'Offenbach, chantée par M. Tony-Laurent. 

Représentation de M"0 AGA.lt 
Nous apprenons à l'instant que MUE AGAR, 

l'éminente tragédienne qui le public cadurcien 
connaît déjà, donnera, samedi 27 juin, une 
représentation sur notre scène. 

Voici le programme: 
Le dépit amoureux, 
Britannicus, 
Le songe d Athalie. 

Inutile d'ajouter que la soirée de samedi, 
sera un nouveau triomphe pour l'héritière des 
traditions^ et du génie de Rachel. 

Dépêches Télégraphiques 
Service spécial du Journal du Lot. 

Versailles, 22 juin 1874, 6 h. 15 soir. 

Suite de la discussion de la loi organique 
municipale. 

M. Roger-Maryaise propose que les conseils 
municipaux dissous soient remplacés à l'élection 
dans les trois mois. 

M . Baragnon repousse l'amendement et insiste 
sur la nécessité en certains cas de nommer des 
commissions municipales. 

M. Leroyer attaque le discours de M. Bara-
gnon. 

M. Clapier demande le rejet de l'amendement. 
M. Foubert se plaint de l'usage fait de la loi 

de nomination des maires. 
L'amendement Roger-Marvaise est repoussé 

par 366 voix contre 341. 
M. Millaud combat l'article laissant Paris et 

Lyon sous un régime exceptionnel, mais il na 
présente aucune contre-proposition. 

La deuxième délibération est terminée. L'As-
semblée décide qu'elle passera à une troisième 
délibération. 

Versailles, 23 juin, 1 h. s, 

Le bruit court que M. Gambetta doit faire 
une interpellation sur l'existence de comités bo-
napartistes dans de nombreux départements. 

Bourse de Parts, 

Paris, 23 juin 1874 
Rente 3 p. •/„ ; .. 59,50 
— 41/2 p. »/. 86,25 
— 5p. "/o,. 95,40 
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BIOGRAPHIE de Monsieur Vincent de Reganhac, 
par Mademoiselle Caroline de Reganhac. 

Dans un siècle sensuel et léger comme le nôtre, au 
milieu des ruines qui nous environnent, quand l'es-
prit du mal fait tant d'efforts pour propager ses doc-
trines, on est heureux d'annoncer l'apparition d'un 
livre dicté par l'amour du bien, et empreint d'une 
philosophie toute chrétienne. Tel est celui que Ma-
demoiselle de Reganhac -a consacré à la vie de son 
frère Vincent, mort saintement à la fleur de l'âge 
dans une cellule du grand séminaire de St-Sulpice, à 
Paris. Tout le monde lira avec plaisir cette édifiante 
et simple monographie d'un membre d'une famille 
des plus honorables du Quercy. On aime à étudier 
dans le détail ces âmes d'élite qui ont vécu parmi 
nous, ignorées du monde parce que leur modestie 
leur a fait rechercher l'ombre et le silence, avec au-
tant de soin que d'autres en mettent à rechercher 
l'éclat du jour. Ceux qui ont eu le bonheur de les 
contempler de près, ont seuls pu admirer le touchant 
spectacle de leurs vertus. Mademoiselle de Re-
ganhac, confiant à la publicité après dé longues hé-
sitations, ses souvenirs et ses impressions, procurera 
à tous ceux qui les liront un très utile enseignement. 
Comme tous les esprits sérieux qui s'attachent beau-
coup plus au fond qu'à la forme, l'auteur a écrit son 
livre, dans ce style à la fois simplfr et sévère qui 
rappelle le grand siècle, et où elle a pris son âme 
toute entière. 

Cette œuvre dénote non-seulement un esprit élevé 
et cultivé, mais encore le cœur le plus noble et le 
plus tendre, l'affection qu'elle a pour son frère, nous 
rappelle involontairement celle de Mademoiselle Eu-
génie de Guérin pour son frère Maurice. Elle se ma-
nifeste à chaque instant dans des pages pleines d'onc-
tion et de grâce ; il suffit pour le démontrer de citer 
quelques fragments de cet intéressant ouvrage (page 
108) : « Bien-aimé Vincent 1 ô toi mon second père 1 

Deux fois orpheline depuis que tu as quitté la 
terre, ma faiblesse est désormais sans appui, et ma 
vie sans douceur, je t'ai pleuré chaque jour, de-
puis celui de notre séparation ; restée seule ici,. 

» loin de tout ce qui m'était cher, quel triste deuil 
» m'environne 1 j'ai connu toutes les douleurs de 
» l'exil, toutes les souffrances de l'âme el du cœur, 
» l'abandon de l'isolement, l'amertume des sépara-
» lions, toutes les épreuves de la vie m'ont accablée 

» de leur poids; qu'il sera beau, hélas 1 le jour de la 
» délivrance. Ne m'oublie pas dans le lieu de mon 
» bannissement, prie pour moi, soutiens-moi du sé-
» jour bienheureux que lu habites, w Si nous com-
parons ces sentiments avec ceux que Vincent expri-
mait avant de recevoir la tonsure, nous ne pouvons 
nous empêcher de reconnaître dans ce jeune homme 
une âme non moins ardente que celle de sa sœur : 
« Je Vais donc, ô mon Dieu, vous prendre pour mon 
» héritage. Je vais prononcer ces paroles saintes 
» Dominuspars hereditatis meœ. Oh 1 que ne puis-je 
)y dire du fond de mon cœur que vous êtes maître, 
» que vous êtes mon ami choisi entre mille! Hélas! 
» je ne saurais me rendre ce témoignage, et mon âme 
» agitée de mille passions diverses, s'esl toujours 
D éloignée de vous, mais je reviens à vous, ô beauté 
» toujours ancienne et toujours nouvelle. » Ceux qui 
liront ce livre ne seront pas surpris que Monseigneur 
Grimardias, évêque de Cahors, dans une lettre très 
flatteuse adressée à Mademoiselle de Reganhac, luj 
dise : « Vous fournirez à tous ceux qui liront ces 
» pages un grand sujet d'édification, et j'ai aussi 
» surtout à le recommander à la méditation des 
» jeunes gens qui se destinent à la carrière ecclé-
» siastique, c'est en y entrant el en s'y préparant, 
» comme Monsieur votre frère, qu'ils deviendront des 
» prêtres pieux et zélés. » C'est un bon ami qu'un 
bon livre, il a un charme qui ne dure pas seulement 
quelques jours ou quelques mois, c'est un ami de 
toute la vie. Nous prédirons à celui-ci le succès qu'il 
mérite, et dans les jours mauvais que nous tra-
versons, au milieu de tant de "décadences dans les 
esprits et d'affaiblissement dans les caractères on est 
heureux de pénétrer avec respect dans le secret, 
d'une vie qui dénote une âme pure et vigoureuse ; 
qui nous laisse de si nobles exemples, etdesi précieux 
souvenirs (1). 

L'abbé BOULADE. 

(1) En vente chez les principaux libraires de Cahors, 
1 fr. 80 le volume. 

Annonces 

Désormais tout le monde aura sa montre, car 
il suffît de s'abonner pour un an Paris-Journal 
(9, rue d'Abouktr, Paris) et de payer seulement 

16 fr. comptant et 16 fr. pendant trois trimes-
tres successifs pour recevoir immédiatement et 
gratuitement une excellente 

Montre à remontoir Bréguet 
garantie deux ans par la maison B. Haas jeune 
et O de Genève, de Besançon et de Paris. 

Revue Scientifique. 

SOMMAIRE DU NUMERO 51 (20 JUIN 1874). 

La société primitive, par M. E. Burnet Tylor. 
Le bassin des Amazones, les animaux terrestres, 
par M. L. Agassiz. — Bulletin des Sociétés sa-
vantes. Institut géologique d'Autriche; Institut an-
thropologique de Grande-Bretagne et d'Irlande ; 
Sociétés : chimique de Berlin et de biologie de 
Paris; Académie des sciences de Paris. — La revue 
d'anthropologie en 1873. Publications nouvelles. • 

Revue Politique et Littéraire. 

V 'MAIRE DD NUMÉRO 51 \20 JUIN 1874). 

I maine politique.—Le bonapartisme con-
dc par l'armée. — Madame de Sévigné et l'ad-

oration de Louis XIV, par M. Reynald. — ..Le 
territoire d'Alaska, ou l'ancienne Amérique russe, 
par Gaffarel. — Erasme et Luther, deux moines 
allemands au xvie siècle, à propos da publications 
récentes, par M. Ludovic Drapeyron. — I. Barclay. 
William Cooper, par M. Boucher.—Causerie lit-
téraire. 
On s'abonne au bureau du journal, 17, rue de l'Ecole-

de Médecine à Paris.) 
Chaque journal : Paris, Six mois : 12 fr. — 

Un an : 20 fr. Départements, Six mois : 15 fr.— 
Un an : 25 fr. 

Les deux journaux réunis : Paris, Six mois : 20 
fr. — Un an : 36 fr. — Départements, Six mois : 
25 fr. — Un an : 42 fr. 

Prix du numéro : 50 centimes. 

ÇANT1? A TfiTTQ renaue sans médecine, ÏjfilAlJl/ A lUUo sans purges et sans 
frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry 
de Londres, dite : 

REVALESCIERE 
Vingt-sept ans d'un invariable succès en combat-

tant les dyspepsies, mauvaises digestions, gastrites, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites 

nausées, renvois, vomissements, même en grossesse 
constipation, diarrhée, dyssenterie, coliques, phthi-
sie, toux, asthme, étouffements, étourdissements" 
oppression, congestion, névrose, insomnies, mélanl 
colie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie, chloro" 
se, tous désordres de la poitrine,, gorge, haleine 
voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins' 
muqueuse, cerveau et sang. — 75,000 cures, » 
compris celles de Madame la Duchesse de CasUe, 
stuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de 
Bréhan, lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre 
etc., etc. 

Cure N° 65,270. 
PHTHISIE. — M. Roberts, d'une consomption puj. 

monaire avec toux, vomissemenUs, constipation {( 
surdité de 25 années. 

Cure N° 65,311. 
Vervant, le 28 mars 1866. 

Monsieur, — Dieu soit béni ! votre Revalescière 
m'a sauvé la vie. Mon tempéramment natturellemem 
faible était ruiné par suite d'une horrible dyspepsie 
de huit ans, traitée sans résultat favorable parlej 
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus qu8 
quelques mois à vivre, quand l'éminente vertu dj 
voire Revalescière m'a rendu la santé. 

A. BRUNELIÈRE, curé. 
Cure N° 74,442. 

Courmès, par Vence (Alpes-Maritimes) 
juillet 1871. 

Depuis que je fais usage de votre bienveillante Re-
valescière, je ressens une nouvelle vigueur, la |9. 
ryngile dont je souffre depuis deux ans tend à dispa-
raître aveci le malaise que j'éprouvais dans tous mes 
membres. 

Je vous en exprime toute ma reconnaissance. 
MEYFFRET, curé. 

Cure N» 68,413. 
M. Lacan père, de 7 ans de Parahjsie des jambes, 

des bras et de la langue. 4 

Plus nourrissante que la viandes elle économise 
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes' 
1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.; l kil.,7fr.j 
12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalescière, et 
boîtes des 4, 7 et 60 fr., refraîchissent la bouche et 
l'estomac, enlèvent les nausées et vomissements, m}, 
me en grossesse ou en mer, ainsi que toute iritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer 
tains plats compromettants : oignons, ail, etc., ci 
boissons alcooliques, même après le tabac. — h 
Revalescière chocolatée, en boîtes de 2 fr. 25 c,; de 
576 tasses, 60 fr. — Envoi contre bon de poste, 
les boîtes de 32 et 60 fr. franco. — Dépôt chez M, 
Vinel, pharmacienr à Cahors et chez les pharmacien! 
et épiciers. — Du BARRY et Ce, 26, place Vendôme, 
Paris. 

Pour es extraits et articles non signé» 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE 

rue du jLycée, à Cahors 

Grand assortiment de Bouquets d'E-
glise ; Vases en porcelaine; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; Feux 
d'artifices ; Lanternes vénitiennes en 
tous genres. 

ETABLISSEMENT THERMAL ^ 

VICHY 
(Allier) PROPRIÉTÉ 0E L'ÉTAT (AlUor) 

SAISON DES BAINS 
A PEtablissement de Vichy, l'un des mieux ins-

talles de l'Europe, on trouve Bains et Douches dt 
toute espèce pour le traitement des maladies de 
l'estomac, du foie, de la vessie, gravelle, 
diabète, goutte, calculs urinaires, etc. 

Tous les jours, du 15 mai an 15 septembre : 
Théâtre et Concerts au Casino. — Musique 
dans le Parc. — Cabinets de lecture. —Salon 
réservé aux Dames.—Salons de jeux, de con-
versations et de Billards. 

Tous les chemins de fer 
conduisent à Vichy. 

Tous les renseignements sontenvoyés gratuitement 
Ecrire: Administration de la C'e concessionnaire, 

PARIS, 22, boulevart Montmartre. 

A Cahors, chez M. DU LAC, phar-
macien . 

Chez M. VINEL, pharmacien-dro-
guiste. 

A Vendre ou à Louer 
GARNIE OU NON GARNIE 

L'auberge dite de Jean de Bru, 
située rue du Lycée, à Cahors et 
tenue par Mme veuve LAFON (Hélène). 

S'adresser pour traiter a ladite 
veuve LAFON. propriétaire de l'éta-
blissement. 

Toutes facilités pour le paiement. 

PILULESSECAUVIN 
VEGETALES. — 65, Boni. Sibactopol, Fuit. 
Hygiéniques, préventiYet, enrttiTe» de UCons-
tipation et de ton les m»taise» qui négligés font 
les maladies. 30 ans d* succès attestés en France 
et a l'Etranger. Broc, et 1/ï B«» de 30 pal. : 2 fr. 

Dépôt à Cahors, chez 
M. DUC, pharmacien. 

EDOUARD PRIVAT, libraire-éditeur,'rue des Tourneurs, 45, à Toulouse. 

HISTOIRE GENERALE 

DE LANGUEDOC 
AVEC DES NOTES & LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PAR DOM CL. DEVIC ET DOM J. VAISSETE 
BELIOIEUX BÉNÉDICTINS DE LA CONGRÉGATION DE SAINT-MAUR 

Édition accompagnée de Dissertations 8c Notes nouvelles, contenant le Recueil des Inscriptions de la Province, antiques 
-.. & du moyen âge, des Planches, des Cartes 8c des Vues de monuments, 

Publiée sous la direction de M. ÉDOOARD DULATJRIER, membre de VInstitat; annotée par M. ÉMUE MABILLE, attaché au 
Jévartement les manuscrits h la Bibliothèque nationale; M. EDWARD BARRY, professeur d'histoire a la Faculté des lettrtt 
de Teuloase; continuée jasjaes en 1790 par M. ERNEST ROSCHACH, correspondant du ministère de l'Instruction publ'uu* 
*>w Us travaux historiques. & autres savants, membres de l'Institut ou prefesti%re 

L'HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC, avec la continuation & les additions, formel a_ 14 forts 
volumes in-40, au prix de 20 francs le volume, en demi-reliure anglaise, solide & élégante, imprimés 
avec des caractères elzéviriens fondus spécialement pour cette édition. — Après la publication com-
plète de l'ouvrage, le prix en sera porté, pour les non-souscripteurs, à 35o francs. — Il a été tiré cent 
exemplaires numérotés, dont cinquante sur papier vélin & cinquante sur papier à la cuve, au prix de 
40 francs le volume. — Des Cartes géographiques, des Planches de sceaux & de monnaies, & des Vues 
de monumënts seront réunies dans un Album particulier. 

ONT PARU : La ire partie du TOME I", comprenant l'Introduction & le commencement du texte des 
Bénédictins; — le TOME III, complet ; — la 1" partie du TOME IV, Notes S- Additions. 

Les compléments des TOMES I & IV paraîtront prochainement. — L'impression se continue d'une 
manière aussi active que le comporte la bonne exécution d'un travail aussi important. 

Au 25 janvier 1873, plus de cinq cents souscripteurs ont honoré déjà de leur signature cette grande 
publication. Z, * 

On souscrit : à Toulouse, chez ÉDOU^RD PRIVAT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, & chez les prin-
cipaux libraires de France & de l'étranger. 

L* Prospectus, qui donne une idée du format, du papier & des caractères adoptés pour cette nouvelle édition, S*M 
çriyoyé franc» à toute ptftOnneïçutîtn fera la demande à M. PiiViï, éditeur, 45, rue des Tourneurs, à Toulouse, -

EAUX MINERALES DE MIEBS. 

Hôtel Car bois, à Alvignac 
Par <>rainât (Lot). 

GARE DE ROCAMADOUR 
OMNIBUS À TOUS LES TRAINS 

L'efficacité des eaux de Miers, dont la réputation a été longtemps cir-
conscrite, aux départements limitrophes, est aujourd'hui parfaitemeul 
établie. 

L'hôtel Carbois, le premier que l'on trouve en arrivant de la gare de 
Rocamadour à Alvignac, jouit d'une réputation justement méritée. 

Enfin à la modicité des prix se joiut un avantage inappréciable qui rei 
peu dispendieux le séjour à Alvignac. Les voyageurs qui logent à l'hôtel 
Carbois, ont l'avantage d'avoir le médecin inspecteur des eaux dans l'hôtel 
même. 

Pour retenir une ou plusieurs chambres, écrire à M. CARBOIS, à Alvignac, 
parGramat (Lot). 

TABLEAU DES DISTANCES 
Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PR1\:I FRM€. 

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

AVIS A MM. LES PROPRIETAIRES ET ADX COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER 
(B. S. G. D. G.) 

COHFTOIK 
A BORDEAUX 

Cours Napoléon, 132. 
an port dt la SonjsJ 
LA IlSTIDI-IORDIAUX 

CLOTURES DE LA GIRONDE 
EN TREILLAGE A LA MÉCANIQUE 

CE GENRE DE CLOTURE OFFRE LE DOUBLE AVANTAGE D'ÉCONOIIE ET DE DURÉE. 
PRIX : Dtpuit 40 e. le mitre courant à 4 fr. 15 e., iuivant Us hauteur. ÉCRIRE frum ■ 

Fils noirs et galvanisés pour vignes, etc. 
au prix de fabrique. 

S'adresser pour tous renseignements et achats, à M. Breil, mar-
chand quincailler, boulevard Nord, seul représentant pour l'arron-
dissement de Cahors. 

PILULES DUROY A L'EXTRâlT DE SàfiÔ 
Ces pilules sont le meilleur des fortifiants et le meilleur des reconstituants. 

Ordonnées par MM. les médecins. Remplacent, avec supériorité, tous les 
Jerrugineux, les phosphates, la pepsine, la viande crue, le quinquina, etc. -
4 fr le flacon de 100 pilules dragéifiées, agréables et inaltérables.-Ckez l'in-
venteur, M. DUROY, pharm., lauréat de l'Institut, ]0, rue du Faubourg-Mont-
martre, Pans, et dans les principales pharmacies, à Cahors, chez M. Vin*'. 


